
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

MISE EN PLACE DE PERMANENCES AGRICOLES MULTI-
ADMINISTRATIONS DANS LES SOUS-PRÉFECTURES Laon, le vendredi 1 mars 2024

Afin de concrétiser l’engagement du Président de la République d’un traitement rapide et de proximité
des  demandes  des  agriculteurs,  le  Gouvernement  a  décidé  le  27  février  2024  d’organiser  des
permanences au plus près des exploitations agricoles.

Thomas Campeaux, préfet de l’Aisne, mobilise l’ensemble des services de l’État du département, et a
décidé la mise en place des permanences dans les sous-préfectures du département de l’Aisne dès le
début de semaine prochaine. Celles-ci permettront de prendre en charge de manière personnalisée et
dans plusieurs domaines aux difficultés des agriculteurs.

Ces permanences ont vocation à apporter un traitement individualisé,  rapide et de proximité aux
agriculteurs et à échanger avec eux sur les difficultés rencontrées.

Le planning des permanences est le suivant, dès le lundi 4 mars :

    • les lundis de 9h00 à 11h00 à la sous-préfecture de Vervins ;

    • les lundis de 14h00 à 16h00 à la sous-préfecture de Saint-Quentin ;

    • les mercredis de 9h00 à 12h00 à la direction départementale des territoires de Laon ;

    • les vendredis de 9h00 à 11h00 à la sous-préfecture de Soissons ;

    • les vendredis de 14h00 à 16h00 à la sous-préfecture de Château-Thierry.

Adresses des sites     :  

- Sous-préfecture de Vervins

1, Rue Raoul de Coucy – 02140 Vervins

- Sous-préfecture de Saint-Quentin

24, Rue de la Sous-préfecture – 02100 Saint-Quentin
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https://twitter.com/Prefet02
https://www.facebook.com/prefetdelaisne
https://www.linkedin.com/company/pr%C3%A9fet-de-l-aisne
https://www.instagram.com/prefet02/
aisne.gouv.fr


- Sous-préfecture de Soissons

2, Rue Saint-Jean – 02200 Soissons

- Sous-préfecture de Château-Thierry

28, Rue Saint-Crépin – 02400 Château-Thierry

- Direction départemental des territoires de l’Aisne

50, Boulevard de Lyon – 02011 Laon Cedex
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